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Article 51 
Dans l’attente de la révision du plan communal d’affectation des zones, les immeubles bâtis considérés comme 
dignes d’être protégés au sens de l’article 24d de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire peuvent, si 
nécessaire, être mis à l’inventaire par arrêté du Conseil d’État 

Motivation (facultatif) :  
 

Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Jean-Luc Pieren, président de la commission 

Autres signataires (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  

   
 
 


